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CONVENTION PORTANT CREATION OU RENOUVELLEMENT 
D'UNE EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE 

 

 

 

Il est convenu entre : 
 
- La direction régionale et départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, 4 avenue du Bois Labbé 35323 

RENNES Cedex. 

Représenté par le directeur régional , Monsieur Michel Billaud 

 

 

 

Et 
 

- Le comité régional de Bretagne de Vol à Voile 
Représenté par son président, Monsieur Philippe de Péchy 

 

 

 

 

 

Préambule : 
 

 L'E.T.R. est un moyen de rationaliser et de renforcer l'intervention des cadres techniques. C'est une forme 

d'organisation qui permet de spécialiser des cadres sur des missions spécifiques (formation, entraînement….) ou sur 

une zone géographique définie. L'E.T.R. est donc composée prioritairement : des cadres techniques de l'Etat, des 

fonctionnaires territoriaux, des cadres techniques salariés des comités ou de cadres techniques d'appoint bénévoles ou 

vacataires, licenciés à la Fédération et titulaires d'une qualification reconnue par L'Etat.  

Ne sont pas cités comme membres de l'E.T.R., les cadres intervenant ponctuellement sur des actions 

d'entraînement ou de formation. Ces derniers pourront néanmoins bénéficier des vacations payées par l'Etat dans la 

mesure où leurs interventions se situent bien dans le cadre du Plan d'Actions de la discipline.  

 

 

 

 

Article 1  
 

Vu le Projet Pluriannuel de Développement  présenté par la discipline, il est institué à compter du 22 janvier 2006         

et pour une période qui se finira en 2009, une Equipe Technique Régionale.  

 

 

 

 

 

Article 2 
 

 L'ETR est coordonnée au plan technique et pédagogique par Monsieur Stéphane ESNAULT, cadre qualifié 

B.E.E.S.2° dans la discipline. 

 Dans le cas où la discipline dispose d'un ou de plusieurs conseillers techniques sportifs d'Etat, le coordonnateur 

sera un de ces conseillers (instruction 98-231 JS). 
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Article 3  
 

 L'ETR est composée des personnes dont les noms et missions sont indiquées dans le tableau joint en annexe .  

 

Chaque membre de l'équipe salarié d’un club ou d’un comité départemental reste professionnellement placé 

sous l’autorité hiérarchique de son employeur.  

Des conventions de « mise à disposition » doivent être signées entre le président du comité régional et les 

employeurs des membres de l’ETR. Ces conventions prévoient les volumes annuels d’intervention et les modalités de 

prise en charge financière notamment des coûts salariaux. 

 

 

 

 

 

 

ENGAGEMENT DES INSTANCES SPORTIVES DE LA DISCIPLINE 
 

 

 

 

 

Article 4 

 
La comité régional de Bretagne de Vol à Voile s’engage à faire établir et à valider chaque année le Plan 

d’Actions élaboré par l’ETR.  

Ce Plan d’Actions comprend un volet financier correspondant aux coûts de fonctionnement de l’ETR et à la 

réalisation des actions du plan. Le budget du Plan d’Actions est  partie intégrante du budget général de la ligue/comité 

régional. 

 Le comité régional présente en fin d'exercice un bilan des actions et un bilan financier. 

 

 

Article 5 
 

Le comité régional s’engage à signer avec les employeurs des cadres membres de l’ETR, toutes les 

conventions nécessaires à leur mise à disposition. 

 

 
 

 

Article 6 
 

 A la fin de l’olympiade en cours, le comité régional de Vol à Voile, établit un bilan qualitatif et quantitatif des 

actions menées au regard du Projet de Pluriannuel de Développement. 
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ENGAGEMENT DES SERVICES DE L’ETAT DE LA JEUNESSE, DES SPORTS 
ET DE LA VIE ASSOCIATIVE : 

 
 
 

Article 7 
 

La direction régionale et départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative  s'engage à 

soutenir financièrement le fonctionnement de l'Equipe Technique Régionale par une  subvention versée au comité 

régional, et sous forme de vacations réglées directement aux intervenants. 

 

 

 

Article 8 
 

 

 La direction régionale et départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative  assure le 

suivi technique et l’évaluation des activités des ETR. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à : Le : 

 

 

 

Le président 

du comité régional 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur Technique National Le Directeur Régional 

de la Jeunesse et des Sports 
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ANNEXE  A LA CONVENTION PORTANT CREATION DE L’ETR                          ORGANIGRAMME DE L'E.T.R.             DISCIPLINE : VOL A VOILE 
 
 NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
COORDINATION ESNAULT 

STEPHANE 
INSTRUCTEUR VOL A VOILE 
FORMATEUR DE FORMATEUR NIVEAU4 
BEES2 

AEROCLUB DE BROCELIANDE 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
BAT B CITE SOLEIL LEVANT 
 

56800 PLOERMEL 06 77 80 34 92 
02 97 72 04 40 

STEPH.ESNAULT@CEGETEL.NET 

    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
FORMATION / SECURITE CHITRIT 

STEPHANE 
INSTRUCTEUR VOL A VOILE 
BEES2 

AERO-CLUB DE RENNES ILLE-ET-VILAINE 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
AEROCLUB DE RENNES ILLE ET VILAINE 
AERODROME 

35136 ST JACQUES DE LA LANDE 06 88 27 95 91 
02 99 31 91 81 

METEO.ACRIV@WANADOO.FR 

 
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
FORMATION VOL CAMPAGNE 

 
GUERIN 
DIDIER 

INSTRUCTEUR VOL A VOILE 
BEES2 

ENSP 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
APPT 5603 
1 PLACIS ORLEANAIS 

35000 RENNES 02 99 02 27 82 DIDIERGUE@NUMERICABLE.FR 

 
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
ESPACE AERIEN 

VOLTIGE / SECURITE 
LOUVEL 
REMY 

INSTRUCTEUR VOL A VOILE 
REPRESENTANT ESPACE AERIEN FFVV POUR LE NORD-OUEST 
BEES2 

DGA 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
55 RUE D'ARRADON 
 

35000  RENNES 06 20 03 52 99 
02 99 63 06 56 

LOUVEL@CELAR.FR 

    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
DETECTION / HAUT-NIVEAU 

ARBITRES 
DE PECHY 
PHILIPPE 

SPORTIF HAUT NIVEAU 
PRESIDENT COMMISSION JUGES ET ARBITRES FFVV 

SILICOMP-AQL 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
9 RUE DE LA CHATAIGNERAIE 
 

35170 BRUZ 06 14 48 38 76 
02 99 52 74 03 

PHILIPPE@DEPECHY.NET 

    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
MEDECINE 

 
DUCHESNAY 
PATRICK 

DOCTEUR EN MEDECINE 
AGREE AERONAUTIQUE 

PROFESSION LIBERALE 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
22 RUE DE ROBIEN 
 

35850 GEVEZE 
 

06 08 51 82 19 
02 99 69 01 76 

PATRICK.DUCHESNAY@WANADOO.FR 

    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
NAVIGUABILITE / MATERIEL 

 
DE LOOF 
JEAN-PIERRE 

PRESIDENT COMMISSION NAVIGUABILITE FFVV 
 

RETRAITE 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
APPART  B310 
172 RUE DE ST MALO 

35000 RENNES 06 68 46 04 04 
02 23 46 72 02 

JEAN.PIERRE.DE-LOOF@WANADOO.FR 
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REFERENTS    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
RPF 
DIRECTEUR FFVV 
 

ROY 
JEAN-MICHEL 

RESPONSABLE PEDAGOGIQUE FORMATION 
DIRECTEUR FEDERATION FRANÇAISE DE VOL A VOILE 
DTN ADJOINT 
BEES2 

FFVV - MJS 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
FFVV 
29 RUE DE SEVRES 

75006 PARIS 01 45 44 04 78 JMI.ROY@FFVV.ORG 

    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
CTN 
CHARGE DES ETR VOL A VOILE 

BRAVO 
NOËL 

CTN CHARGE DES ETR 
BEES2 

FFVV - MJS 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
 
 

  NOEL.BRAVO@LIBERTYSURF.FR 

    
SECTEUR DE RESPONSABILITE NOM PRENOM QUALIFICATION EMPLOYEUR 
PILOTES INSPECTEURS DGAC 
 

DEBITUS PHILIPPE 
BLONDE YVES 

PILOTES INSPECTEURS DGAC 
BEES2 

DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE 

ADRESSE VILLE TELEPHONES E-MAIL 
AERODROME DE BREST-GUIPAVAS 
BP 56 

29490 GUIPAVAS 02 98 32 02 93 PHILIPPE.DEBITUS@AVIATION-CIVILE.GOUV.FR 
YVES.BLONDE@AVIATION-CIVILE.GOUV.FR 

 


